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L’allocation financière PFMP

Pour motiver et valoriser l’investissement des 
élèves, toutes les périodes de formation en 

milieu professionnel des lycéens 
professionnels feront l’objet d’une allocation 

attribuée par l’État



Montants de l’allocation

1ère année 
CAP

10€

/jour
7 semaines 350€/an

2ème

année CAP
15€

/jour
7 semaines 525€/an

Certificat d’Aptitude Professionnelle Montant 
maximum 

perçu

Cas 
particuliers

jour

jour



Montants de l’allocation

2nde

professionnelle

10€

/jour
6 semaines 300€/an

1ère

professionnelle

15€

/jour
8 semaines 600€/an

Terminale 
professionnelle

20€

/jour
8 semaines 800€/an

Baccalauréat Professionnel Montant 
maximum 

perçu



Qui perçoit l’allocation ?

Deux cas de figure

L’élève
Son 

représentant 
légal



Pièces justificatives

À transmettre le plus rapidement possible

Allocation 
perçue 

par l’élève



Pièces justificatives

À transmettre le plus rapidement possible

Allocation 
perçue par le 
représentant 

légal



Autorisation



Sur quelle base est versée l’allocation ?

Attestation de fin de stage

A la fin de la PFMP, l’entreprise remet au lycéen professionnel et à 
l’établissement d’origine, une attestation de fin de stage indiquant le nombre 
de jours réellement effectués.

L’allocation est proratisée en fonction du nombre de jours réellement 
effectués.

Sans attestation, l’allocation ne peut être versée



Calendrier

Septembre 2023

Recueil des pièces justificatives et des RIB des bénéficiaires

Janvier 2024

Versement de l’allocation période septembre-décembre 2023

Juin 2024

Versement de l’allocation période janvier-juin 2024


